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Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2024 
 
 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale approuve la proposition de la gérance et décide d'affecter la perte de l'exercice 
clos le 31 décembre 2024 s'élevant à -67 236 euros en totalité au compte « report à nouveau ». 
 
L'Assemblée Générale constate que compte tenu de ce résultat, les capitaux propres de la Société sont 
devenus inférieurs à la moitié du capital social. En conséquence, les associés devront, conformément 
aux dispositions de l'article L. 223-42 du Code de commerce, décider s'il y a lieu à dissolution de la 
Société ou à la continuation de l'activité, dans les quatre mois à compter de ce jour. 
 
L'Assemblée Générale prend acte que s'agissant du premier exercice social, il ne peut y avoir eu lieu à 
une distribution antérieure de dividendes. 
 
 
Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 30 juin 2025 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 

 
 
Certifié conforme 
La Gérance 
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